
Image not found or type unknown

Frais d'agence sur la vente d'un logement

Par phiphi02, le 05/07/2016 à 16:43

A qui incombe les frais d'agence lors d'une vente d'un appartement, dont je suis proprietaire,
au locataire occupant. Au locataire qui achète, ou au propriétaire qui vend à son locataire?
Merci

Par janus2fr, le 05/07/2016 à 17:46

Bonjour,
S'il y a eu congé pour vente, le droit de préemption du locataire se fait sans frais d'agence.
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